 MAIRIE de SAINT SEVER CALVADOS

Tél. : 02.31.68.82.63

FAX : 02.31.67.95.15

PROCES – VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

en date du  8 JUILLET 2010
(((((((((

L’an deux mil dix, le huit juillet, à vingt heures trente minutes, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur NOURRY Jean-Pierre, Maire.
Etaient Présents : Mmes JOSSE  Claudine -  – M.  LEMÉNOREL Claude - Monsieur Dominique CABUIL : Maires-Adjoints ;
MM.  LECUYER Christophe -  SAINT Yves – Mme   LE BOUDOUIL Catherine - M. LEBOUVIER Jérôme –  Melle BOUVET Delphine – MM. THOMAS Hervé - POISNEL Jean-Luc -  RENARD Yohan

Absentes excusées : Mmes GIUDICELLI Nadine – VALLÉE Régine

Secrétaire de séance : Monsieur Hervé THOMAS
 
Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et aborde l’ordre du jour. Il accueille Monsieur Matthias ZACH, Maire de Niederdorfelden, arrivé ce jour avec un groupe de quatorze jeunes allemands, désireux d’assister à la réunion.
I -  FIXATION des TARIFS de LOCATION du GITE COMMUNAL

Monsieur le Maire passe la parole à Claude Léménorel pour évoquer l’évolution des  travaux de construction du gîte qui suivent leur cours normal : la terrasse est en cours, le bardage sera mis en place dans les prochains jours. Intérieurement, le carreleur a terminé et travaille aux faïences,  les travaux de peinture débuteront incessamment. Claudine Josse, chargée de l’aménagement intérieur  avec trois collègues, fait savoir qu’il est en bonne voie, la plupart des commandes étant passées ou sur le point de l’être.

La perspective d’une ouverture au public mi-septembre reste d’actualité et nécessite de se pencher sur  l’organisation de son exploitation et notamment :
· L’établissement des tarifs de location du gîte ;
· La rédaction d’un règlement intérieur  et d’un contrat de location ;

· L’accueil des hôtes et l’entretien des locaux avec notamment la création d’un emploi pour ce faire ;

· La gestion comptable et financière : assujettissement à la TVA – création d’un budget annexe – création d’une régie pour l’encaissement des recettes.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de fixer les tarifs suivants, applicables à compter du jour de l’ouverture.

	PRESTATIONS
	HAUTE SAISON - juillet et août
	MOYENNE SAISON - Avril-mai-juin-septembre
	BASSE SAISON - Janvier-février-Mars-Octobre-Novembre-Décembre

	WEEK-END - 2 nuitées - du vendredi 16 h au dimanche 18 h
	450.00 €
	400.00 €
	400.00 €

	WEEK-END - 1 nuitée - du Samedi au  dimanche  ou dimanche au lundi
	350.00 €
	300.00 €
	300.00 €

	WEEK-END - 3 nuitées -
	550.00 €
	500.00 €
	500.00 €

	SEMAINE - du samedi au samedi
	950.00 €
	750.00 €
	650.00 €

	MILIEU de SEMAINE - du lundi au vendredi
	400.00 €
	400.00 €
	400.00 €

	NOEL- NOUVEL AN
	
	
	

	La semaine
	950.00 €
	
	

	Le jour
	450.00 €
	
	

	WEEK-END 4 jours
	800.00 €
	650.00 €
	

	La nuitée par personne en semaine
	20.00 €
	
	

	Ménage (taux horaire)
	16.00 €
	
	

	Draps par lit
	3.50 €
	
	

	Torchon
	1.00 €
	
	

	Electricité 
	incluse
	
	


II – CREATION d’un POSTE d’ADJOINT TECHNIQUE à TEMPS NON COMPLET pour l’ENTRETIEN du GITE 

Comme explicité ci-dessus, Monsieur le Maire  rappelle que l’accueil des locataires et l’entretien du gîte nécessite le recrutement d’un agent à temps non complet. Le temps de travail hebdomadaire est certes difficile à évaluer mais une durée de 5 heures par location et une fréquentation  de 26 semaines par an ont été retenues dans un premier temps, ce qui entraînerait un emploi d’une durée de 2.5 / 35°.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de :
· Créer un emploi permanent d’adjoint technique territorial à temps non complet à raison de 2.5/35° chargé de l’entretien et la surveillance du gîte communal et d’adopter le tableau des emplois qui se trouve ainsi modifié à compter du 01/09/2010 : Filière Technique – Grade d’Adjoint technique de 2° Classe – ancien effectif : 10 dont 6 à temps non complet – nouvel effectif : 11 dont 7 à temps non complet. Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent recruté seront inscrits au budget ;
· Charger et autoriser Monsieur le Maire à poursuivre les démarches nécessaires au recrutement de l’agent ;
· Créer un budget annexe pour l’exploitation du gîte et de l’assujettir à la T.V.A. ;

· Créer une régie de recettes pour l’encaissement de toutes les recettes provenant de l’exploitation du gîte.
III – COMPTE-RENDU de la REUNION « PLAN LOCAL d’URBANISME »

La réunion de ce matin avait pour objectif de prendre connaissance des observations faites par les personnes associées à l’élaboration du PLU qui ont été rendues destinataires du dossier le 8 avril dernier et qui avaient trois mois pour se manifester.

A  ce jour, trois avis ont été reçus, les services de l’Etat ne se sont pas encore manifestés à ce jour.

Le conseil municipal, après avoir pris connaissance des observations présentées, apporte les réponses qu’il envisage de donner à la suite de ces avis, à savoir :  

1-  Pour le  conseil Général du  Calvados – le conseil municipal prend acte de l’avis favorable : il entend préciser que pour la zone ouest des aménagements existent et que les débouchés se feront par ces aménagements ; il  prend acte des autres points ;
2-  pour la chambre d’agriculture : le conseil municipal prend acte de l’avis défavorable et fait valoir les points suivants :
a)  Le classement des quatre exploitations identifiées pourra éventuellement être réétudié ;

b) L’extension d’urbanisation à l’ouest du bourg n’impacte pas directement l’activité agricole :

c) Les dispositions relatives aux surfaces minimales seront réétudiées ;

3-  Pour le SCOT de Vire : le conseil municipal prend acte de l’avis favorable et intégrera dans le dossier final les observations formulées.
IV – RAPPORT de la VISITE des EXPERTS pour l’AFFAIRE DELAFOSSE, place de la Mairie

Le 15 juin dernier, avait lieu, au domicile de Monsieur Delafosse Michel, place de la Mairie, une réunion d’expertise contradictoire destinée à déterminer les responsabilités  éventuelles de la commune en matière de dégradations constatées à l’intérieur de la maison Delafosse. 

Il s’avère que l’humidité provient d’une insuffisance de traitement d’étanchéité des murs, d’une insuffisance de traitement contre les  remontées capillaires et d’une inadaptation des revêtements intérieurs et extérieurs des murs et ne trouve donc pas son origine dans les ouvrages de la commune. La responsabilité de la commune ne paraît pas pouvoir être engagée.
Cependant, concernant les flaques d’eau qui stagnent parfois devant son habitation et si elles existent vraiment, des travaux minimes pourraient être entrepris.

V - QUESTIONS DIVERSES
---------
Bilan d’activités SEROC – année 2009

Le SEROC (Syndicat mixte de traitement et de valorisation des déchets ménagers de la région ouest calvados) a fait connaître son bilan 2009. Il a pour compétence la collecte des déchets ultimes et la collecte tri sélectif pour 142 152 habitants dont  7 196 pour la communauté de communes « Intercom Séverine ».

En 2009, le tonnage des déchets  ultimes est passé de 1477,90 tonnes à 1 440.40 tonnes soit une diminution de 2.50% équivalant à 200 kg/hab/an. Le coût net d’une tonne traitée revient à 79.55 €.


Les tonnages de tri sélectif ont légèrement baissé également et représentent 318 tonnes pour le verre soit 44 kg/hab/an,  242.6 tonnes pour le monoflux soit 33.7 kg/hab/an et un coût de traitement estimé à 91.82 € par tonne.

La déchetterie de Mesnil Clinchamps a réceptionné 1 002 tonnes de déchets soit 139 kg/hab/an pour un coût net d’une tonne traitée de 60.81 €.


Les actions du  SEROC répondent au Grenelle de l’environnement et sont axées sur :

· une réduction de la production d’ordures ménagères et assimilées (campagne de prévention) ;
· une augmentation du recyclage  (communication renforcée via les projets pédagogiques, les informations auprès des élus et la sensibilisation du grand public) ;

· une meilleure valorisation des déchets organiques (compostage à domicile) ;

· une meilleure gestion des déchets des bâtiments et travaux publics (signature d’une charte permettant l’accueil des commerçants et artisans  dans les déchetteries) ;

· un traitement efficace de la part résiduelle (étude d’une usine de traitement des déchets résiduels)

Claude Leménorel, qui a assisté à une réunion récente, fait savoir que le Séroc a pour projet de construire un centre de tri opérationnel – une S.E.M. a été créée  pour étudier et gérer sa mise en place.

--------
Service des eaux 

Monsieur et Madame Claude Lefèvre sollicite une remise sur leur facture d’eau du premier semestre qui a fait état d’une consommation de  165 m³ alors que leur consommation moyenne semestrielle est d’une vingtaine de mètres cubes. Le tarif fuite voté par le conseil municipal ne leur est pas applicable puisqu’il vise les consommations au-delà de 200 m³, reste qu’un rabais pourrait être consenti sur la part assainissement.

Un problème identique et récurent  a été signalé par Monsieur Bernard Ozenne pour la propriété de ses beaux-parents, rue de Vire.


Le conseil municipal maintient le principe édicté dans sa délibération du 29 janvier 2004 et accorde l’exonération de la redevance assainissement sur la part correspondant au dépassement de la consommation moyenne ordinaire.
--------
Organisation d’une soirée nocturne à la piscine municipale


Les responsables de l’association « 4L Magique » créée par deux étudiantes de Mesnil Robert et Saint-Aubin des Bois proposent d’organiser une soirée nocturne à la piscine afin  de recueillir des fonds permettant de préparer une « 4 L » en vue de participer à un raid humanitaire.


Après avoir recueilli diverses informations, il s’avère que le projet n’est pas réalisable pour des raisons de sécurité. Par ailleurs, le conseil municipal décide de ne pas donner suite à la demande de subvention.
-------
Requête de Madame Dominique QUESNEL-BOURGEOIS


Madame Quesnel-Bourgeois, propriétaire de la maison 24 rue de Vire, demande des aménagements de voirie face à sa propriété  et une prise en charge partielle du financement des travaux. Il s’agit en outre d’abaisser le trottoir et de dégager les soupiraux de son vide sanitaire actuellement obstrués par du goudron.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal prend acte que la propriété étant située en bordure d’une route départementale, l’autorisation d’y créer un accès relève de la règlementation des permissions de voirie à solliciter auprès du conseil général.


Il  s’engage, par ailleurs, à faire procéder au dégagement des soupiraux du vide sanitaire par les employés communaux.
-------
Informations diverses
------ 
La sœur supérieure  de la congrégation de Blon, par courrier du 8 Juin, fait part de ses craintes de voir  l’EHPAD – communauté de Blon  fermer pour des raisons de sécurité  et demande un soutien.

Le conseil municipal déplore que les  nouvelles normes imposées deviennent de plus en plus drastiques ; à long terme, beaucoup d’établissements seront concernés et mis en difficultés ;  il accepte de faire remonter cette problématique auprès des grands élus.
------
Le Crédit Industriel de Normandie a décidé de  fermer, à compter du 18 septembre prochain, l’agence de Saint-Sever-Calvados,  les raisons invoquées résideraient dans les difficultés relationnelles avec le propriétaire.
------
L’Avpps va faire une exposition sur les conscrits et demande que les personnes qui possèdent des photos se fassent connaître.
------
Dominique Cabuil fait savoir que :

· les animations prévues en août à la piscine n’auront pas lieu en raison d’un très petit nombre de réponses reçues (19 sur 650) ; 

· la mise en place du conseil municipal de jeunes est relancée pour la rentrée scolaire prochaine ;

· selon lui, il y aurait mérite à  réfléchir à la  dénomination d’une rue ou d’une place « Victor Laporte ».





L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.






Saint-Sever-Calvados, le 9 Juillet 2010.









      Le Maire :










Jean-Pierre NOURRY[image: image1.png]



3
1

